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aubordde lagrande mer , oumerMédi-
terrande.

6Lecôtéde l'occidentcommenceraàla

grandemer, ets'yterminerapareillement.

7 Les limites du côté du septentrion

commenceront à la grandemer , et s'éten-

drontjusqu'àlahaute montagnedu Liban.

8 De la ils iront vers Emath jusqu'aux

confins de Sedada ;

9et ils s'étendrontjusqu'à Zephrona ,

et au villaged'Enan. Ce seront là les li-

mitesdu côtédu septentrion.

10 Les limites du côté de l'orient seme-

sureront depuis ce même village d'Enan

jusqu'àSephama.

11 DeSephama ils descendrontà Rebla

vis-à-vis de lafontaine de Daphnis. De là

ils s'étendront le long de l'orientjusqu'àla

mer de Cenereth , ou lac de Genesareth ,

12 et passeront jusqu'au Jourdain , et
ils setermineront enfin àlamersalée . Voi-

làquelles seront les limites et l'étendue du

pays que vousdevez posséder.

13 Moïse donna donc cet ordre aux en-

fansd'Israël, et leurdit : Ce sera làlaterre

que vous posséderez par sort , et que le

Seigneura commandé que l'ondonnâtaux

neuf tribus , et à la moitié de la tribu de

Manassé.

14 Carlatribudes enfans deRuben avec

toutes ses familles ; latribudes enfansde
Gad, distinguée aussi selon le nombre de

ses familles ; et la moitié de la tribudeMa-
nassé;

15 c'est-à-dire , deux tribus et demie,

ontdéjàreçuleur partageau-deçàduJour-

dain, vis-à-visdeJerichoducôtédel'orient .

16 LeSeigneur dit aussi à Moïse :

17 Voici les nomsdeceux qui partage-
rontla terre entre vous : Eleazargrand

prêtre , et Josué fils deNun,

18 avecunprince de chaque tribu ,

19dontvoici lesnoms : Dela tribude

Juda, Caleb fils deJephoné.

20 De la tribu de Siméon, Samuel fils

d'Ammiud.

21 De la tribude Benjamin , Elidad fils
de Chaselon.

22 De la tribu des enfansdeDan , Bocci

filsdeJogli.

23 Des enfans de Joseph, savoir dela

tribu deManassé , Hanniel fils d'Ephod ;

24 etde latribud'Ephraim, Camuelfils

deSephtan.

25 De la tribu de Zabulon, Elisaphan
fils de Pharnach.

26 Delatribud'Issachar, le prince Phal-
tiel fils d'Ozan.

27 De la tribu d'Aser , Ahiud fils deSa-
lomi.

28 Dela tribu deNephthali , Phedaelfils
d'Ammiud.

29 Ce sont là ceux à qui le Seigneur a

commandé departager aux enfans d'Israël

le pays de Chanaan.

CHAPITRE XXXV .

Demeures des lévites. Villes de refuge. Lois
touchant les homicides.

1 Le Seigneur dit encore ceci à Moïse

dans lesplainesdeMoab, le long du Jour-

dain, vis-à-vis de Jéricho:

2 Ordonnez aux enfans d'Israël que des

terres qu'ils posséderont, ils donnent aux

lévites

3 des villes pour y habiter, et les fau-

bourgsqui les environnent; afin qu'ils de-

meurentdansles villes, etqueles faubourgs

soientpour leurs troupeaux et pour leurs

bêtes.

4Ces faubourgs , qui seront au dehors

des murailles deleurs villes , s'étendront

tout autour dans l'espace de mille pas.

5 Leur étendue sera de deux mille cou-

dées du côté de l'orient , et de même de

deux mille du côté du midi. Ils auront la

mêmemesure vers la mer qui regarde l'oc-

cident; et le côté du septentrion sera ter

miné par de semblables limites. Les villes

serontau milieu , et les faubourgs seront

tout autour au dehors des villes .

6De ces villes que vous donnerez aux

lévites, ilil yy en aura six de séparées pour

servir de refuge aux fugitifs , afin que celui

quiaurarépandulesangd'unhommepuisse

s'y retirer. Et outre ces villes , ily enaura

quarante-deux autres ;

7 c'est-à-dire , qu'il y en aura en tout

quarante-huitavecleurs faubourgs.

8 Ceux d'entre les enfans d'Israël qui

posséderontplusdeterre , donneront aussi
plusdeces villes : ceux qui enposséderont

moins , en donneront moins; et chacun

donnerades villes aux lévites à proportion

de ce qu'il possède.

9 LeSeigneurditaussi à Moïse:

10 Parlez aux enfans d'Israël , et dites-

leur : Lorsquevous aurezpasséle Jourdain ,

et que vous serez entrés dans le pays de

Chanaan ,

11 marquez les villes qui devront servir

de refuge aux fugitifs qui auront répandu

contreleur volonté lesang d'un homme ,

12afinqueleparentde celui quiaura été

tuénepuissetuerle fugitif, lorsqu'il s'y sera

retiré ,jusqu'à ce qu'il se présenteésentedevant

lepeuple ,uple,etque son affaire soitjugée.
13De ces villesqu'on séparerades autres

pour être l'asile des fugitifs ,

14ilyenauratrois au-deçàduJourdain ,

et trois dans lepaysde Chanaan,

15 qui serviront, etaux enfansd'Israël,

et auxétrangers qui serontvenusdedehors.

afinquecelui qui aura répandu contre sa
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volonté le sang d'un homme , y trouve un

refuge.

16 Si quelqu'un frappe avec le fer , et

queceluiquiaura été frappémeure; ilsera

coupabled'homicide , et il sera lui-même

punidemort.

17 S'il jette une pierre, etqueceluiqu'il

aurafranpe enmeure, il serapunidemême.

18 Si celui qui aura été frappé avec du

ois , meurt , sa mortsera vengée parl'ef-

fusiondusangde celui qui l'aura frappé.

19 Le parent de celui qui aura ététué ,

tuera l'homicide; il le tuera aussitôt qu'il

l'aurapris.

20 Šiunhommepousse rudementcelui

qu'il hait, ou s'il jette quelque chose contre

lui par un mauvais dessein ;

21 ou si étant son ennemi, il le frappe

de lamain , et qu'il en meure; celui qui

aura frappé sera coupable d'homicide , et

leparentde celui qui aura été tué, pourra

le tuer aussitôt qu'il l'aura trouvé.

22 Si c'est par hasard , sans haine ,

23 etsans aucunmouvementd'inimitié,

qu'il a fait quelqu'unede ces choses ,

24etquecelaseprouvedevantlepeuple,

après que la causedu meurtre aura été

agitée entre celui qui aura frappé et le

parentdu mort;

25 il seradélivré,commeétant innocent,

desmains de celui qui voulait venger le
sang répandu , et il sera ramené par sen-

tencedans la ville où il s'était réfugié , ety

demeurerajusqu'à la mortdugrand-prêtre

qui a été sacré de l'huile sainte.

26 Si celui qui aura tué est trouvé hors

les limites des villes qui ont été destinées

pour les bannis ,

27 et qu'il soit tué par celui qui voulait

vengerlelesangrépandu; celuiquil'aura tué,

ne serapoint censé coupable;

28 car le fugitif devait demeurer à la

villejusqu'à la mortdupontife : et après sa

mort , celui qui aura tué , retournera en son

pays.

29 Ceci sera observé commeune loiper-

petuelledans tous les lieux oùvous pourrez

habiter.

30 On ne punira d'homicide qu'après

avoirentendu les témoins. Nulneseracon-

damné sur le témoignage d'un seul.

31 Vous ne recevrez point d'argent de

celuiquiveut se racheterde la mort qu'il a

méritée pour avoir répandu le sang; mais il
mourra aussitôt lui-même.

32 Les bannis et lesfugitifs nepourront
revenir en aucune sorte àleur ville avant

lamortdupontife ;

33 de peur que vous ne souilliez la terre

où voushabiterez, et qu'elle nedemeureim-

pureparlesangimpunides innocens qu'on

arépandu: parce qu'elle ne peut être au-

trementpurifiée que par l'effusion du sang

decelui qui aura versé le sang.

34 C'est ainsi que votre terredeviendra

pure, et que je demeurerai parmi vous.

Carc'estmoi qui suis le Seigneurqui habite
au milieu des enfans d'Israël.

CHAPITRE XXXVI.

Lois touchant les mariages des filles héritières.

1Alorslesprincesdes famillesdeGalaad

fils de Machir, fils de Manassé , de la race

des enfansdeJoseph,vinrentparler àMoïse

devant les princes d'Israël, et lui dirent :

2 Le Seigneur vous a ordonné, à vous

qui êtesnotre seigneur, de partager la terre

de Chanaan par sort entre les enfans d'Is-

raël, et dedonnerauxfilles de Salphaadno-

tre frère l'héritagequi étaitdû à leur péres

3 Si elles épousentmaintenant deshom-

mesd'une autre tribu , leurbien les suivra ;

et étant transféré à une autre tribu , il sera

retranché de l'héritagequinousappartient.

4 Ainsi il arrivera que lorsque l'année

du jubilé , c'est-à-dire , la cinquantième ,

qui est cellede la remisede toutes choses ,

sera venue , les partages qui avaient été faits

parsort serontconfondus, et le biendes uns

passera aux autres.

5 Moïse répondit aux enfans d'Israel, et

il leur dit, selon l'ordre qu'il en reçut du

Seigneur : Ce que latribudes enfansdeJo-

seph a representé est très-raisonnable :

6 et voici la loi qui a été établie par le

Seigneur sur le sujetdes fillesde Salphaad:

Elles semarieront àquiellesvoudront, pour-

vuquecesoitàdeshommesdeleur tribu ;

7 afin que l'héritagedes enfans d'Israël

neseconfonde point enpassantd'une tribu

àuneautre. Cartousleshommesprendront

des femmesde leurtribu etde leur famille:

8ettoutes les filles héritières prendront

des maris de leur tribu; afin queles mêmes

héritages demeurent toujours dans les fa

milles ,

9 et que les tribus ne soient point mê-

lées les unes avec les autres , mais qu'elles

demeurent

10 toujours séparées entre elles , comme

elles l'ont été par le Seigneur. Les filles de

Salphaad firent ce qui leur avait été com-

mandé.

11 Ainsi Maala , Thersa , Hegla , Mel-

cha et Noa épousèrent les fils de leur

onclepaternel,

12delafamilledeManasséfils deJoseph

et le bienquileuravaitétédonnédemeura
decette sorte dans la tribu et dans la famille

deleurpère.

13 Ce sont làles lois et les ordonnances

que le Seigneur donna par Moïse aux en-

fans d'Israël dans la plaine de Moab , le

longdu Jourdain , vis-à-vis de Jéricho .


